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9-11 ans

Bienvenue le printemps!
Avec la fonte des neiges, l’envie de sortir et de bouger se fait sentir partout dans 
notre belle communauté. Après les mois d’hiver, petits et grands ont qu’une idée 
en tête : profiter de l’extérieur, respirer l’air frais et retrouver le plaisir de jouer 
dehors.

Le terrain de soccer sera accessible dès que le sol sera suffisamment sec pour 
assurer une surface sécuritaire et agréable. De plus, la piste cyclable sera 
nettoyée bientôt, prête à accueillir vos vélos pour une promenade en famille. 

N’oubliez pas votre carte loisir ! Elle vous donne accès librement aux terrains de 
tennis et de pickleball 24/7. Sans carte, il est toujours possible d’y jouer en vous 
procurant la clé à l’épicerie au coût de 11 $. La surface de dek hockey sera 
également prête sous peu. Elle sera accessible avec votre carte loisir ou en 
location privée en communiquant au 418 485-6738 (poste 204).

Le printemps est une invitation à bouger, à se rassembler et à profiter 
pleinement de nos installations. On vous attend!

ZOOTOPIE 2
5 juin - 21h 

ANACONDA
19 juin - 21h10 

Suivez-nous
sur facebook

PROCHAINES REPRÉSENTATIONS : 10 ET 16 JUILLET AINSI QUE LE 14 AOÛT
20$ PAR AUTO
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Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

jour. La responsable des sports, loisirs et 
culture est autorisée à signer pour et au 
nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande.

La Municipalité exprime officiellement son 
opposition au retrait des tarifs de port réduit 
pour les livres de bibliothèques prévu dans 
le projet de loi C-15 et apporte son soutien 
au mouvement de mobilisation initié par le 
Réseau BIBLIO. Elle désire faire parvenir la 
présente résolution au député fédéral de 
Beauce, soit M. Jason Groleau et demande 
formellement au ministre fédéral respon-
sable, M. Joël Lightbound, de maintenir la 
tarification postale réduite afin de préserver 
l’accessibilité, l’équité et la vitalité culturelle 
offertes par le prêt entre bibliothèques.

AUTRES
Le conseil autorise l’Exposition agricole de 
Beauce Inc. à vendre de l’alcool sur le site 
(terrain de l’aréna) lors de leur événement 
de la saison estivale 2026 soit du 6 au 9 
août. Le conseil autorise aussi le comité de 
l’Exposition Agricole de Beauce à utiliser le 
bloc sanitaire ainsi que le bâtiment no 2 et 
divers équipements pour leurs besoins.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture, madame Karine 
Champagne, à faire la promotion pour le 
ciné-parc pour la saison 2026.

La municipalité de St-Honoré appuie la 
demande officielle au gouvernement fédéral 
de mettre fin à son programme de rachat 
des armes à feu de style arme d’assaut. 

LÉGISLATION
Le conseil adopte le projet de Règlement no 
254-2026 relatif à l’occupation et l’entretien 
de bâtiments.

Le conseil adopte le règlement numéro 
255-2026, intitulé Règlement relatif à la 
réglementation des séances du conseil.

Le conseil adopte le règlement numéro 
256-2026, intitulé règlement modifiant le 
règlement 52-2006 établissant la nouvelle 
tarification des permis et certificats relatifs à 
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme et à 
la loi sur la qualité de l’environnement.

La municipalité donne le mandat pour 
procèdee à l’acquisition, par expropriation, 
d’une servitude réelle et perpétuelle d’aque-
duc sur une partie du lot 5 059 995 du 
cadastre du Québec.

Le conseil demande des informations 
supplémentaires sur l’entente avec les 
premiers répondants.

Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour compléter les 
pages S-51 et S-55 dans le PGMAR au nom 
de la Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley.

Le conseil autorise la mairesse, madame 
Karine Champagne et le directeur général, 
monsieur Pier-Olivier Busque, à signer tout 
document inhérent à l’adjudication du 
contrat avec l’entreprise Excavation Bolduc 
inc., relatif aux travaux de réfection d’une 
partie du Grand Shenley pour un montant, 
avec taxes, de 1 806 362.03$.

Monsieur Cédric Quirion donne un avis de 
motion et dépose le règlement numéro 
257-2026 intitulé règlement modifiant le 
règlement 250-2025 relatif au rembourse-
ment des frais de déplacement. 

Monsieur Pier-Olivier Busque, directeur 
général secrétaire-trésorier, est autorisé à 
signer au nom de la municipalité de St-Ho-
noré-de-Shenley l’entente de déneigement 
avec la municipalité de St-Hilaire-de-Dorset.
Le conseil donne le mandat à madame 
Karine Champagne, mairesse, et madame 
Marilène Robert, adjointe de direction, pour 
régulariser la situation avec des démarches 
législatives et administratives avec les 
propriétaires des terrains vacants situés sur 
la rue Boulanger. Ces dernières sont autori-
sées à signer pour et au nom de la munici-
palité tout document concernant ce dossier. 

Monsieur Shawn Marier donne un avis de 
motion et dépose le règlement numéro 
259-2026 intitulé règlement adoptant le 
code d’éthique et de déontologie des élus 
de la municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

FINANCES
Le conseil autorise que les frais d’immatri-
culations au montant de 11 583.42$ pour 
tous les véhicules qui sont la propriété de la 
municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil demande au ministère des 
Transports une compensation pour l’entretien 
d’un chemin à double vocation, soit le rang 
4, et ce, sur une longueur totale de 5,4 km.  

Le conseil octroie le mandat à la firme 
Entreprise Dany Champagne Inc. pour 
effectuer le débroussaillage du côté de 
certains axes routiers de la municipalité, 
avec son équipement. 

Le conseil octroie le mandat à la firme 
Entreprise Dany Champagne Inc. pour 
effectuer le balayage des rues et de certains 
espaces publics, avec son équipement.

Le conseil autorise une demande au bureau 
du député, monsieur Samuel Poulin, dans 
le cadre du Programme d’aide à la voirie 
locale volet PPA-CE et PPA-ES pour des 
travaux qui seront effectués en 2026.

Le conseil accorde le contrat pour les 
travaux de caractérisation environnemen-
tale de site dans le cadre du projet de réfec-
tion de la conduite d’aqueduc 013-A1 pour 
un montant forfaitaire de 8 320.02$ plus 
taxes, conformément aux documents 
d’appel d’offres et à sa soumission. 

Le conseil autorise la dépense de 5639.94$ 
plus taxes pour la réparation du souffleur.
Le conseil autorise l’achat de 3 batteries 
pour le fonctionnement de la zamboni de 
curling au montant de 777$ plus taxes.

PERSONNEL 
Le conseil entérine le rapport pour le plan 
de mise en œuvre pour l’an 10 du schéma 
de couverture de risque en incendie prépa-
ré par le gestionnaire du service incendie de 
la municipalité, monsieur Richard Gosselin 
et l’autorise à déposer le rapport à la MRC 
Beauce-Sartigan. 

Le conseil autorise l’embauche de M. Thomas 
Lavoie pour effectuer l’entretien ménager 
du Centre multifonctionnel Desjardins.

Le conseil autorise une augmentation 
salariale aux arbitres de hockey pour la 
saison 2025-2026.

Le conseil donne le mandat pour le travail 
de gestion documentaire à madame Karine 
Champagne, responsable des sports, des 
loisirs et de la culture.

LOISIRS ET CULTURE
Le conseil appuie le programme ado en 
cavale pour les jeunes de 11 à 17 ans de la 
MDJ Beauce Sartigan et assumera sa part à 
même le budget des activités du camp de 



le conseil a résolu
RÉSUMÉ DES SÉANCES DU 3 ET 16 MARS 2026
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Communiquer avec le centre régional de 
traitement des boues, soit par téléphone au 
418-226-5300 ou par courriel fosse@vsjb.ca

Les dates réservées pour la vidange des 
fosses à  St-Honoré sont du

3 août au 14 août inclusivement.
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avec ou sans rendez-vous

Pour planifier une vidange de fosse septique ou pour informations
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avec la municipalité de St-Hilaire-de-Dorset.
Le conseil donne le mandat à madame 
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tous les véhicules qui sont la propriété de la 
municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
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locale volet PPA-CE et PPA-ES pour des 
travaux qui seront effectués en 2026.

Le conseil accorde le contrat pour les 
travaux de caractérisation environnemen-
tale de site dans le cadre du projet de réfec-
tion de la conduite d’aqueduc 013-A1 pour 
un montant forfaitaire de 8 320.02$ plus 
taxes, conformément aux documents 
d’appel d’offres et à sa soumission. 

Le conseil autorise la dépense de 5639.94$ 
plus taxes pour la réparation du souffleur.
Le conseil autorise l’achat de 3 batteries 
pour le fonctionnement de la zamboni de 
curling au montant de 777$ plus taxes.

PERSONNEL 
Le conseil entérine le rapport pour le plan 
de mise en œuvre pour l’an 10 du schéma 
de couverture de risque en incendie prépa-
ré par le gestionnaire du service incendie de 
la municipalité, monsieur Richard Gosselin 
et l’autorise à déposer le rapport à la MRC 
Beauce-Sartigan. 

Le conseil autorise l’embauche de M. Thomas 
Lavoie pour effectuer l’entretien ménager 
du Centre multifonctionnel Desjardins.

Le conseil autorise une augmentation 
salariale aux arbitres de hockey pour la 
saison 2025-2026.

Le conseil donne le mandat pour le travail 
de gestion documentaire à madame Karine 
Champagne, responsable des sports, des 
loisirs et de la culture.

LOISIRS ET CULTURE
Le conseil appuie le programme ado en 
cavale pour les jeunes de 11 à 17 ans de la 
MDJ Beauce Sartigan et assumera sa part à 
même le budget des activités du camp de 

2e versement - 12 mai -
Payable de 3 manières : 
1. Par le site web de votre institution financière 
2. Par la poste au 476 Principale, St-Honoré G0M 1V0. 
Assurez-vous de prévoir un délai postal sufisant, car 
nous encaissons les chèques à la date de réception et 
non à la date inscrite sur le chèque.
3. Par débit, chèque ou argent comptant en vous  
présentant en personne à l’hôtel de ville située au 476 
Principale,  St-Honoré-de-Shenley 

Paiement de
TAXES MUNICIPALES
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Inscription au 
418 485-6738 (204) 

Gardiens avertis
6 juillet 8h30 à 16h30
Coût : 50$
Catégorie : 11 ans et plus

Prêt à rester seul
13 juillet 9h à 15h
Coût : 45$
Catégorie : 9 ans et plus

Cardio Shenley 
158$ individuel résident ou 
205$ par famille résidente
Abonnement 12 mois seulement

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

15% de rabais 
avec votre
carte loisir!

Programmation
MUNICIPALE

Le secret de 
l’infirmière
d’Amanda Skenandore

Élevée dans les 
quartiers pauvres et 
malfamés de New 
York, Una Kelly devient une arnaqueuse impitoyable. 
Grâce à sa capacité à subtiliser un portefeuille en moins 
de deux, elle se joint à un gang redoutable. Mais 
lorsqu’elle se fait accuser d’avoir commis un meurtre, 
l’habile voleuse ne peut faire autrement que de fuir la 
police, malgré son innocence. Elle trouve alors refuge à 
l’école d’infirmières de l’hôpital Bellevue. Seules les jeunes 
femmes de bonne éducation y sont admises. Habituée de 
vivre imprudemment dans la rue en multipliant les larcins 
et les mensonges, Una doit mater son comportement 
impulsif, qui lui cause beaucoup de problèmes. Son passé 
l’aidera toutefois à surmonter les épreuves du quotidien, 
et elle gagnera peu à peu le respect de ses collègues. 
Quand la mort soudaine d’un patient éveille les soupçons, 
le risque d’être exposée se fait sentir. Una devra faire un 
choix : préserver son identité secrète ou se dévoiler pour 
sauver les autres... 

La Fille du chirurgien
d’Audrey Blake
Admise dans une prestigieuse école de médecine, Nora 
Beady se bat contre les préjugés de ses collègues, 
convaincus que ce domaine doit rester exclusivement 
masculin. Son destin prend un tournant décisif quand elle 
s’associe à la célèbre docteure Magdalena Marenco. 
Ensemble, elles développent des techniques nouvelles 
afin de perfectionner une intervention chirurgicale révolu-
tionnaire : l’accouchement par césarienne. Un drame 
s’annonce lorsqu’une patiente en détresse franchit les 
portes de l’hôpital. Pour Nora, la sauver signifie bien plus 
qu’une question de vie ou de mort : c’est l’avenir de la 
médecine qui se joue, ainsi que la place des femmes en 
son sein...

Quoi de neuf
À LA BIBLI?

La Coopérative Aide Chez Soi en Beauce offre 
des services d’aide à domicile aux citoyens des MRC 
Beauce-Sartigan, Beauce-Centre et Nouvelle-Beauce. 

Nos services sont :  
Services en aide domestique :  
Entretien ménager (passer l’aspirateur, laver les planchers, 
nettoyer la salle de bain et la cuisine, faire la lessive); 
Aide pour la grand ménage, Préparation des repas
Aide pour faire les emplettes et les commissions 

Menus travaux à l’extérieur
Services en aide à la personne   
Répit aux proches aidants 
Soins d’hygiène complets ou partiels (donner un bain) 
Aide pour se lever et s’habiller, aide à l’alimentation 
Soins de pieds par une spécialiste.

Nous rejoindre au 418 225-9144 
(bureau St-Georges)  

Certains de nos services sont admissibles à
une aide financière. Informez-vous des modalités.

L’accès à la bibli est gratuit!
Plusieurs jeux de société disponibles.

Ouverte mercredi le 6 et 20 mai.

jour. La responsable des sports, loisirs et 
culture est autorisée à signer pour et au 
nom de la Municipalité les documents 
inhérents à la demande.

La Municipalité exprime officiellement son 
opposition au retrait des tarifs de port réduit 
pour les livres de bibliothèques prévu dans 
le projet de loi C-15 et apporte son soutien 
au mouvement de mobilisation initié par le 
Réseau BIBLIO. Elle désire faire parvenir la 
présente résolution au député fédéral de 
Beauce, soit M. Jason Groleau et demande 
formellement au ministre fédéral respon-
sable, M. Joël Lightbound, de maintenir la 
tarification postale réduite afin de préserver 
l’accessibilité, l’équité et la vitalité culturelle 
offertes par le prêt entre bibliothèques.

AUTRES
Le conseil autorise l’Exposition agricole de 
Beauce Inc. à vendre de l’alcool sur le site 
(terrain de l’aréna) lors de leur événement 
de la saison estivale 2026 soit du 6 au 9 
août. Le conseil autorise aussi le comité de 
l’Exposition Agricole de Beauce à utiliser le 
bloc sanitaire ainsi que le bâtiment no 2 et 
divers équipements pour leurs besoins.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisirs et culture, madame Karine 
Champagne, à faire la promotion pour le 
ciné-parc pour la saison 2026.

La municipalité de St-Honoré appuie la 
demande officielle au gouvernement fédéral 
de mettre fin à son programme de rachat 
des armes à feu de style arme d’assaut. 

LÉGISLATION
Le conseil adopte le projet de Règlement no 
254-2026 relatif à l’occupation et l’entretien 
de bâtiments.

Le conseil adopte le règlement numéro 
255-2026, intitulé Règlement relatif à la 
réglementation des séances du conseil.

Le conseil adopte le règlement numéro 
256-2026, intitulé règlement modifiant le 
règlement 52-2006 établissant la nouvelle 
tarification des permis et certificats relatifs à 
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme et à 
la loi sur la qualité de l’environnement.

La municipalité donne le mandat pour 
procèdee à l’acquisition, par expropriation, 
d’une servitude réelle et perpétuelle d’aque-
duc sur une partie du lot 5 059 995 du 
cadastre du Québec.

Le conseil demande des informations 
supplémentaires sur l’entente avec les 
premiers répondants.

Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour compléter les 
pages S-51 et S-55 dans le PGMAR au nom 
de la Municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley.

Le conseil autorise la mairesse, madame 
Karine Champagne et le directeur général, 
monsieur Pier-Olivier Busque, à signer tout 
document inhérent à l’adjudication du 
contrat avec l’entreprise Excavation Bolduc 
inc., relatif aux travaux de réfection d’une 
partie du Grand Shenley pour un montant, 
avec taxes, de 1 806 362.03$.

Monsieur Cédric Quirion donne un avis de 
motion et dépose le règlement numéro 
257-2026 intitulé règlement modifiant le 
règlement 250-2025 relatif au rembourse-
ment des frais de déplacement. 

Monsieur Pier-Olivier Busque, directeur 
général secrétaire-trésorier, est autorisé à 
signer au nom de la municipalité de St-Ho-
noré-de-Shenley l’entente de déneigement 
avec la municipalité de St-Hilaire-de-Dorset.
Le conseil donne le mandat à madame 
Karine Champagne, mairesse, et madame 
Marilène Robert, adjointe de direction, pour 
régulariser la situation avec des démarches 
législatives et administratives avec les 
propriétaires des terrains vacants situés sur 
la rue Boulanger. Ces dernières sont autori-
sées à signer pour et au nom de la munici-
palité tout document concernant ce dossier. 

Monsieur Shawn Marier donne un avis de 
motion et dépose le règlement numéro 
259-2026 intitulé règlement adoptant le 
code d’éthique et de déontologie des élus 
de la municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

FINANCES
Le conseil autorise que les frais d’immatri-
culations au montant de 11 583.42$ pour 
tous les véhicules qui sont la propriété de la 
municipalité de St-Honoré-de-Shenley.

MATÉRIAUX – ÉQUIPEMENTS – 
FOURNITURES – TRAVAUX
Le conseil demande au ministère des 
Transports une compensation pour l’entretien 
d’un chemin à double vocation, soit le rang 
4, et ce, sur une longueur totale de 5,4 km.  

Le conseil octroie le mandat à la firme 
Entreprise Dany Champagne Inc. pour 
effectuer le débroussaillage du côté de 
certains axes routiers de la municipalité, 
avec son équipement. 

Le conseil octroie le mandat à la firme 
Entreprise Dany Champagne Inc. pour 
effectuer le balayage des rues et de certains 
espaces publics, avec son équipement.

Le conseil autorise une demande au bureau 
du député, monsieur Samuel Poulin, dans 
le cadre du Programme d’aide à la voirie 
locale volet PPA-CE et PPA-ES pour des 
travaux qui seront effectués en 2026.

Le conseil accorde le contrat pour les 
travaux de caractérisation environnemen-
tale de site dans le cadre du projet de réfec-
tion de la conduite d’aqueduc 013-A1 pour 
un montant forfaitaire de 8 320.02$ plus 
taxes, conformément aux documents 
d’appel d’offres et à sa soumission. 

Le conseil autorise la dépense de 5639.94$ 
plus taxes pour la réparation du souffleur.
Le conseil autorise l’achat de 3 batteries 
pour le fonctionnement de la zamboni de 
curling au montant de 777$ plus taxes.

PERSONNEL 
Le conseil entérine le rapport pour le plan 
de mise en œuvre pour l’an 10 du schéma 
de couverture de risque en incendie prépa-
ré par le gestionnaire du service incendie de 
la municipalité, monsieur Richard Gosselin 
et l’autorise à déposer le rapport à la MRC 
Beauce-Sartigan. 

Le conseil autorise l’embauche de M. Thomas 
Lavoie pour effectuer l’entretien ménager 
du Centre multifonctionnel Desjardins.

Le conseil autorise une augmentation 
salariale aux arbitres de hockey pour la 
saison 2025-2026.

Le conseil donne le mandat pour le travail 
de gestion documentaire à madame Karine 
Champagne, responsable des sports, des 
loisirs et de la culture.

LOISIRS ET CULTURE
Le conseil appuie le programme ado en 
cavale pour les jeunes de 11 à 17 ans de la 
MDJ Beauce Sartigan et assumera sa part à 
même le budget des activités du camp de 
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CHRONIQUE PASTORALE
Bonjour 
Comme je vous en ai déjà fait part, nous possé-
dons plus de vingt traductions différentes de la 
bible en français. 

Que ce soit la Bible de Jérusalem jusqu’à la toute 
dernière, la Bible Traduction officielle Liturgique, 
en passant par la Bible, nouvelle traduction dont 
une dame native de St-Hilaire de Dorset, Mme 
Marie-Andrée Lamontagne, a participé à la rédac-
tion de l’évangile selon Matthieu, toutes ces Bibles 
cherchent à nous transmettre, à leur manière, un 
aspect, une touche, une sensibilité des textes 
rédigés en hébreu, en araméen et en grec. La 
première version de la Bible fut en latin. La Vulgate, 
rédigée par saint Jérôme est la version officielle de 
l’Église du quatrième siècles et suivants. 

La traduction du Chanoine É. Osty et de l’abbé J. 
Trinquet cherchaient à rester près des textes 
hébreux et grecs anciens. Nous retrouvons dans 
leur traduction la répétition d’un même mot dans 
une phrase. Dans la Bible de Jérusalem, les pères 
dominicains à Jérusalem cherchaient à respecter 
cette même règle tout en respectant aussi les 
règles de la langue française, soit ne jamais répé-
ter le même mot dans un texte donné. 

La traduction Œcuménique de la Bible, la TOB, a le 
souci de rapprocher diverses confessions chré-
tiennes : catholiques, protestants, orthodoxes et 
autres. Cette traduction atténue les relations au 
corps pour se conformer à plus de confessions 
possibles. Exemple : dans cette traduction, Jésus 
ne peut venir en moi car c’est moi qui habite mon 
corps, donc, il est à côté de moi. 

La Bible de Chouraqui, publié en 1985, fait ressortir 
toute la poésie que renferme la version en hébreu. 
Pour monsieur André Chouraqui qui parle l’hébreu, 
ce dernier voulait faire connaître aux franco-
phones toute la richesse et la beauté de la poésie. 

La Bible du Semeur est une version illustrée pour 
les adolescents. Elle utilise la version en français 
courant pour rendre ces textes moins difficiles à 
comprendre et plus accessible à tous. 

Est-ce qu’il y a une version meilleure que les 
autres? Difficile de répondre, car chaque version 
a le souci de redonner à la Bible toute sa richesse, 
mais chacune à sa manière. Si un passage dans 
une traduction est difficile à saisir, une autre 
version m’aidera à discerner le sens premier du 
message. Bonne lecture. 

Daniel Garant, APL
Unité Missionnaire Beauce-Sud

Retrait obligatoire des abris d’auto 
entre le 15 avril et le 15 octobre

La RICBS ramasse
vos encombrants ménagers
418 685-2230 poste 0 

GRAND MÉNAGE.DÉMÉNAGEMENT. RÉNOVATION
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La réunion mensuelle aura lieu mardi le 12 mai à 
19h30 au sous-sol de l’église. Nous soulignerons 
la fête des mères par un petit concert de la 
chorale paroissiale et une Fille d’Isabelle sera 
choisie « Maman de l’année ».  Bienvenues! 

Chapelet vivant
Toute la population est invitée à participer à un 
chapelet vivant dimanche le 24 mai à 19h à l’église 
de St-Honoré. Lors de cette activité spéciale, 
chaque grain du chapelet est représenté par une 
personne tenant un lampion. Un groupe de filles 
d’Isabelle récite les différentes prières à tour de 
rôle et le lampion correspondant est allumé. Tout 
au long de la récitation du chapelet, notre chorale 
interprète des chants à la Sainte-Vierge afin de 
favoriser notre intériorisation. Pour de plus 
amples informations, contactez Mme Henriette 
Mathieu au (418) 485-6361 ou Mme Sylvia Roy au 
(418) 485-6759.

FILLES D’ISABELLE

Le 7 juin, les Filles d’Isabelle vous convient à une 
messe spéciale à l’église de St-Honoré à 9h afin 
de souligner l’engagement des couples jubilaires 
de la communauté par multiple de 5 (5, 10, 15, 20, 
etc.). Les jubilaires recevront une lettre d’invita-
tion et devront répondre avant le 31 mai. Si votre 
couple célèbre en 2026 son anniversaire de 
mariage parmi ces tranches d’âge et que vous 
n’avez pas reçu d’invitation, n’hésitez pas à nous 
le faire savoir pour vous inclure parmi nos jubilés. 
Lors de cette célébration, nous en profiterons 
pour renouveler vos vœux de mariage en compa-
gnie des membres de votre famille invités. Informa-
tions : Mme Henriette Mathieu au (418) 485-6361 
ou Mme Sylvia Létourneau au (418) 485-6759. 
Bienvenue à tous!

FÊTE DE LA FIDÉLITÉ 

Dimanche le 10 mai se tiendra la messe aux inten-
tions communes à 9h. Il y aura des enveloppes 
placées à l'avant et à l'arrière de l'église sur une 
petite table portant l'inscription "Messes aux 
intentions communes". Prenez le temps de réflé-
chir à vos intentions et inscrivez-les sur une feuille 
que vous pourrez mettre dans l'enveloppe avec 
un don si vous le désirez. Vous pourrez rapporter 
l'enveloppe contenant vos intentions communes 
lors de la messe du 10 mai. Les enveloppes seront 
récupérées au moment de la collecte et les inten-
tions seront lues afin d'inviter les paroissiens à 
prier. Merci de penser à vos personnes parties 
pour un autre monde. Pour informations, contactez 
Mme Henriette Mathieu.

MESSE AUX INTENTIONS COMMUNES 
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Scannez ce code QR
pour un accès direct

ALERTE EN CAS D’ÉVÉNEMENT MAJEUR
Soyez informé en cas d’événement majeur vous 
concernant. Bris d’aqueduc, fermeture de rang 
ou autre événement majeur vous seront transmis 
si vous vous inscrivez à notre portail citoyen.

Créez ou validez votre fiche citoyen à saint-ho-
nore-de-shenley.portailcitoyen.com/accueil. 
Pour de l’aide ou plus d’informa-
tions, communiquez avec nous 
au 418 485-6738 (204).

répertoire des
ENTREPRISES

Visitez le répertoire des entreprises de la Municipalité en 
scannant le code QR ou au sthonoredeshenley.com/

developpement-economique/repertoire-des-entreprises/

Affichez-vous gratuitement si vous êtes entrepreneurs, propriétaires 
d’industrie ou commercants à Saint-Honoré. Écrivez-nous à 
kchampagne@sthonoredeshenley.com 

Les feuilles, branches et résidus de jardin 
ne vont pas dans les bacs de vidange.
L’utilisation du parc à feuilles permet de 
diminuer le tonage et évite une augmentation 
de la facture de la collecte des vidanges.

PARC À FEUILLES
SUR RENDEZ-VOUS
418-485-6738 (201)



Page 9  -  Info-ShenleY MAI 2026

*** Transport collectif ***  

 

 

Transport collectif  s’adresse à toute la population des municipalités de la 
MRC Beauce-Sartigan (personne autonome).

Circuits fixes 7 jours/semaine vers St-Georges
(pour tous types de déplacements) trois départs de votre municipalité par jour 

et trois retours de St-Georges vers votre municipalité. 
Nous utilisons des véhicules taxis.     

De plus, ce service de transport est offert avec un horaire selon vos besoins 
pour certains besoins particuliers(rendez-vous médicaux, services sociaux, 

étude postsecondaire et insertion à l’emploi)

Mme Annie Deblois a démarré 
Douceurs et folie en 2006. 
Depuis ce temps, plusieurs 
services se sont ajoutés à l’entre-
prise de massothérapie : réflexo-

logie, naturopathie, aromathérapie, hypnothérapie de 
relation d’aide, madérothérapie, énergéticienne et 
magnéticienne. Son parcours est guidé par l’excellence, 
la discipline et le désir de faire rayonner son expertise 
et les valeurs canadiennes à travers le monde. Car oui, 
Annie représente fièrement le Canada lors de cham-
pionnat mondiaux où elle y fait très bonne figure.
Écoute, respect et professionnalisme, elle aide à soula-
ger, améliorer et à retrouver un équilibre durable. Sa 
mission est de créer un espace où le bien-être et la 
satisfaction du client sont au cœur de chaque action. 
Ses conseils de thérapeute : 
- La régularité des soins : pour obtenir des résultats 

durables, il est essentiel de suivre un rythme 
adapté et de s’investir dans le suivi.

- La prévention et l’écoute du corps : attendre que la 
douleur ou le stress s’aggrave rend le travail plus 
difficile et les résultats moins rapides.

- La personnalisation des soins : chaque corps est 
unique, donc il est important de communiquer 
ouvertement sur ses besoins et ressentis pour un 
accompagnement optimal.

- La patience et la persévérance : certaines améliora-
tions prennent du temps et demandent de la 
constance, notamment pour soulager des tensions 
chroniques ou rééquilibrer l’organisme.

Annie, native de St-Honoré, offre ses services à Place 
St-Honoré. Vous pouvez la rejoindre au (418) 744-3677 
ou visitez son facebook à douceursetfolie.

VISITONS NOS
ENTREPRISES

418 485-6738 (204) 
Location 67$/hre ou moins si plus de 10 locations. 
Obtenez 15% de rabais avec votre carte loisir.

Votre carte loisir vous donne accès à la surface 7 jours 
sur 7 entre 5 h et 22 h. Les locations privées ont priorité.
Ouverture prévue début mai.

location
DEK HOCKEY

Mai
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Mot de la mairesse
Chers citoyens et chères citoyennes, 
La période hivernale étant maintenant derrière nous, je 
tenais à prendre quelques lignes afin de remercier l’équipe 
de la voirie pour leur travail acharné tout au long de l’hiver à 
travers les cocktails météorologiques que nous avons 
connus. Ils ont accompli un travail colossal encore une fois 
cette année et ils ont fait preuve de dévouement et d’en-
gagement envers les citoyens afin de rendre les routes le 
plus sécuritaires possible. 

Maintenant, l’ensemble de l’équipe municipale s’affaire à 
préparer la saison estivale et les différents projets prévus. 
Les interventions habituelles dans les rangs seront 
réalisées par l’équipe de la voirie au moment opportun. 
Merci de la compréhension et de la collaboration des 
citoyens comme à chaque année ! Aussi, les projets de 
l’été seront de différentes envergures et certains seront 
des améliorations au niveau de l’organisation.  

Projet du Grand Shenley 
Un projet de réfection de ponceaux jugés prioritaires et la 
réfection d’une section de chaussée seront réalisés cet 
été. Une subvention du gouvernement provincial nous 
permet payer la majeure partie des coûts de ce projet. 

Système d’alerte de communication de masse 
Au cours des prochains mois, la Municipalité travaillera sur 
la mise à jour de son plan de sécurité civile ce qui permet 
de prévoir les actions qui seront réalisées en fonction des 
situations d’urgence pouvant être vécues sur notre 
territoire. Par le fait même, nous mettons à jour la liste des 
personnes inscrites au système de communication de 
masse. Ce système permet à la Municipalité d’envoyer des 

messages importants rapidement et informer l’ensemble 
des citoyens. Il est de la responsabilité de chaque citoyen 
de s’inscrire et de mettre à jour ses informations afin 
d’être avisé des messages importants tels que les ferme-
tures de routes, les avis d’ébullition, etc. Lors de votre 
inscription vous pourrez choisir de quelle façon vous voulez 
recevoir les communications (appel téléphonique, courriel 
ou texto). Inscription ou mise à jour vos 
informations : saint-honore-de-shenley.
portailcitoyen.com/accueil ou il est 
possible de scanner le code QR.
 

Activités de réseautage d’entreprises 
La Municipalité organisera 3 activités de réseautage pour 
les entreprises de Saint-Honoré et des municipalités avoisi-
nantes afin de permettre aux entrepreneurs de discuter 
avec les représentants municipaux et d’autres entrepre-
neurs de leurs différents enjeux et afin de créer de partena-
riats. Lors de ces activités, de petites conférences sont 
présentées afin de transmettre des informations ou des 
ressources aux entreprises. La première activité a eu lieu le 
3 février dernier sous forme de déjeuner-conférence. La 
prochaine activité sera le 14 mai prochain en formule 5 à 7. 
Lors de ces activités, tous les types d’entreprises sont les 
bienvenus de l’industriel, aux entreprises agricoles, aux 
commerces de services ou services aux particuliers.

Mairesse 

Venez assister à la conférence de Mme Karine 
Therrien, directrice générale du CAE Beauce le 
14 mai au Centre Multifonctionnel Desjardins. 
Les portes ouvriront dès 17h a�n de vous 
permettre de réseauter avec d’autres entreprises 
de la région et partager vos réaliltés. 

La conférence de 18h portera sur les services 
d’accompagnement, le soutien �nancier et le bilan 
écosocial d’une entreprise.

Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 12 mai 
au coût de 10$ par personne. Bouchées servies.

Bienvenue à tous!
Entreprises5 à 7 14 MAI
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       1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24/31 25 26 27 28 29 30

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local de l’âge d’or

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir vos bacs la veille

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir vos bacs la veille

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Bibliothèque mercredi 
9h à 11h et 18h30 à 20h 
6 et 20 mai

Mai

Bureau municipal fermé

GARDIENS AVERTIS
Alexia Bilodeau 418 485-6465
fille de Cynthia Grondin

Samuel et Évelyne Boisvert 418 485-7885
fils de Rachel D. Bélanger et Francis Boisvert 

Anaève Leclerc 418 313-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

Léa Quirion 418 485-6848
fille de Julie Dubois

Leïla Labrecque 418 957-9780
fille de Syndia Champagne 
et Jessy Labrecque

DEK HOCKEY
Ouverture prévue début mai. 
Location privée à 67$/h.
Accès libre de 5h à 22h 
avec carte loisir ou 
carte accès glace.

BIBLIOTHÈQUE/JEU
463 rue Principale.
1 mercredi sur 2 
de 9h à 11h et 
de 18h30 à 20h.  
Emprunter des livres 
pour enfant, biographies, 
romans et même des jeux 
de société. C’est gratuit!

CARDIO SHENLEY
Ouvert 24/7.
Abonnement annuel 
au 418 485-6738 (204). 
15% de rabais avec 
votre carte-loisirs. 

PLATEAU SPORTIF
Gratuit avec votre carte-
loisirs ou passe de saison 
du lundi au jeudi de 9h à 22h 
et dimanche de 17h à 22h. 
Vérifiez les disponibités 
avant de vous déplacer.


